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CONSIGNES GÉNÉRALES DE GARANTIE

COUVERTURES D’HIVER ET DE SÉCURITÉ

PARTIE À RETOURNER
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BON DE GARANTIE 
COUVERTURES D’HIVER ET DE SÉCURITÉ

PARTIE A RETOURNER

INSTALLATEUR : 

Nom :  ...................................................................................................................

Adresse :  ..............................................................................................................

Code Postal :  ...............................  Ville :  .......................................................... 

PROPRIÉTAIRE DE LA PISCINE :

Nom :  ...................................................................................................................

Adresse :  ..............................................................................................................

Code Postal :  ...............................  Ville :  .......................................................... 

Bon de Garantie retourné le : .............................................................................

Signature :

A retourner à PROCOPI S.A.S 
Les Landes d’Apigné

35650 LE RHEU
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La durée de garantie est de, à compter du jour d’expédition :
- 2 ans pour les couvertures d’hiver et de sécurité

CONDITIONS DE GARANTIE
La toile est garantie sur la tenue des soudures et la tenue aux UV durant :
- 2 ans pour les couvertures d’hiver et de sécurité

 � Seront exclus de la garantie :

- Les détériorations occasionnées par des phénomènes climatiques (pluie, vent, orage, 
neige...)
- La décoloration de la toile liée à une surdose de produits désinfectants ou de traitement.
Remarque : Il est normal de constater une décoloration temporaire de la toile liée à son 
contact avec l’eau. Ce phénomène est exclus du champ de la garantie.

 � Ce qui est garanti :
- Les soudures
- La tenue de la toile aux ultraviolets
Nota : Il est toutefois recommandé, pour éviter une dégradation de la matière ou des 
coloris, d’utiliser les produits de traitement référencés au catalogue BWT et de les utiliser 
conformément aux prescriptions.

 � Ce qui n’est pas garanti :

- Les accrocs, déchirures et coupures,
- L’usure due à des frottements (couverture et sandows)
- La tenue du coloris.
La décoloration dans le temps est un phénomène normal.

CONDITIONS DE GARANTIE
Avoir retourné le bon de garantie dans les 2 mois à dater du jour d’expédition.
Retourner la couverture en port payé dans nos ateliers pour vérification.
Il appartient à Procopi de déterminer si la couverture doit être réparée ou remplacée.
Le renouvellement de la couverture n’entraîne pas celui de la garantie.

CONFORMITÉ
Formes et prise de mesures
Le plan fourni par le donneur d’ordre devra :
- être de dimension «bassin»,
- être complet,
- être précis (symétrie…),
- ne permettre qu’une seule interprétation.

PARTIE À CONSERVER
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BON DE GARANTIE
COUVERTURES D’HIVER ET DE SÉCURITÉ

ADRESSE DE LA PISCINE :

Client :  .................................................................................................................

Adresse :  ..............................................................................................................

Code Postal :   ..............................  Ville :  ..........................................................

DATE DE LA PREMIÈRE UTILISATION :

INSTALLATEUR :

Nom :  ...................................................................................................................

Adresse :  ..............................................................................................................

Code Postal :   ....................  Ville :   ....................................................................

PROCOPI S.A.S
Les Landes d’Apigné

35650 LE RHEU


